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Formulaire d’appréciation de la performance
À l’usage des fonctionnaires soumis à une période d’essai initiale d’un an
ou dont la période d’essai est prolongée d’un an au plus (ST/AI/2025/3)


	FONCTIONNAIRE

	Nom :
[bookmark: Text8]     
	Prénom :
[bookmark: Text9]     

	Titre fonctionnel :
     
	Entité/unité administrative :
     

	Numéro de code :
[bookmark: Check105]     
	Niveau/classe :
     

	Période d’évaluation
	de :       à :      




	SUPÉRIEURS/SUPÉRIEURES HIÉRARCHIQUES

	Premier notateur/Première notatrice
	Second notateur/Seconde notatrice

	Nom :      
	Nom :      

	Titre :      
	Titre :      

	Entité/bureau :      
	Entité/bureau :      

	Numéro de code :      
	Numéro de code :      




	PLAN DE TRAVAIL

	Objectifs (Veuillez indiquer les tâches correspondantes et les critères de réussite.)

	1.
	Objectif :      

Tâche(s) correspondante(s) :      

Critères de réussite :      


	2.
	Objectif :      

Tâche(s) correspondante(s) :      

Critères de réussite :      


	3.
	Objectif :      

Tâche(s) correspondante(s) :      

Critères de réussite :      


	4.
	Objectif :      

Tâche(s) correspondante(s) :      

Critères de réussite :      


	5.
	Objectif :      

Tâche(s) correspondante(s) :      

Critères de réussite :      




Au besoin, ajoutez des objectifs supplémentaires.

Aux termes de la circulaire ST/SGB/2024/4, les membres du personnel doivent porter les valeurs et les comportements de l’Organisation dans l’exercice de leurs fonctions.


Note : Pour les procédures et les délais, voir le paragraphe 2.5 de l’instruction administrative ST/AI/2025/3.

	Appréciation générale de la période d’essai par le premier notateur/la première notatrice (obligatoire)

	|_|   Performance satisfaisante

	|_|   Performance insatisfaisante

	Observations du premier notateur/de la première notatrice (obligatoire)

	[bookmark: Text15]     




	SIGNATURES : À remplir une fois l’évaluation terminée.

	Premier notateur/Première notatrice
	
	Second notateur/Seconde notatrice


	Signature :
	
	
	Signature :
	

	Date :
	[bookmark: Text17]     
	
	Date :
	[bookmark: Text18]     

	
	
	
	
	

	
Il incombe au premier notateur/à la première notatrice de signer le formulaire d’appréciation et de recueillir la signature (qui peut être électronique) du second notateur/de la seconde notatrice. Une copie signée doit être remise au service des ressources humaines local pour qu’elle soit versée au dossier administratif du/de la fonctionnaire.

Note : Selon les dispositions du paragraphe 2.5 e) de l’instruction administrative ST/AI/2025/3, les fonctionnaires qui contestent la décision prise à l’issue de l’évaluation peuvent, dans un délai de sept jours civils à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée, présenter un mémoire explicatif à leur chef d’entité.



	Page 1 sur 5
	P.334 (11-25)

	




image1.png




